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Concours Spécial Débutant  
Le samedi 22 novembre 2024 

 

A la salle polyvalente de Barberaz (entrée par la porte principale) 

(Sortie Barberaz, suivre Barberaz centre, un fléchage sera mis en place) GPS N 45.56385° E 5.94438° 
 

Catégories 

U11 - U13 - U15 (arc classique uniquement) 

U18 - U21 - Adultes (arc classique - arc nu - long Bow - chasse - arc poulies) Handisport et Sport adapté 

 

Programme 

 Samedi  

Ouverture du greffe 12h45 

Echauffement et vérification du 
matériel 

13h15 

Début des tirs 14 h 00 

Remise des prix Vers 17 h 00 

 

Déroulement 
Les tirs se dérouleront en 2 séries de 6 volées aux distances respectives et réglementaires. 
Chaque volée comprendra 3 flèches et durera 2 minutes. 

 

 
U11 

Sans flèche 

U11 à U21 
Sans 

flèche 

U11 
Avec flèche 

blanche 

U11 à U21 
Avec flèche 

blanche 

U11 à U21 
Avec flèche 

noire 

Adultes 
débutants 

Niveaux 1 2 3 4 5 

Distances 10 m 10 m 15 m 15 m 15 m 

Blasons 122 cm 80 cm 80 cm 60 cm 60 cm  

 

Inscriptions : par Email > serge-gotteland@orange.fr (un avis de réception vous sera transmis) 

        Par Courrier > serge GOTTELAND – 22 chemin de la Biche 73000 BARBERAZ 

Les inscriptions accompagnées du règlement seront prioritaires. 

Règlement par chèque libellé à l’ordre des Archers de Barberaz avant le 18 novembre 2025. 

 

Arbitre : Madame Thérèsa PELLISSIER (responsable), Monsieur Jean-Paul CHARNAY 

 

 

 

Tarifs :    

U11 - U13 - U15 > 5 € 

U18 - U21 - Adultes > 10 € 

Règlement possible en CB 
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Les Archers de Barberaz organise leur  

Tir en salle 2x18 m sélectif championnat de France 

Samedi 22 novembre 2025 soir et dimanche 23 novembre 2025 
 

A la salle polyvalente de Barberaz (entrée par la porte principale) 
(Sortie Barberaz, suivre Barberaz centre, un fléchage sera mis en place) GPS N 45.56385° E 5.94438° 

 
HORAIRES  Samedi Soir                       Dimanche Matin     Dimanche AM        

 44 places 24 places 44 places 

Ouverture du greffe 18 h 15 8 h 30 12 h 30 

Echauffement et vérification du matériel 18 h30 8 h 45 12 h 45 

Début des tirs 19 h 15 9 h 30 13 h30 

Rythme A/B/C/D A/B A/B/C 

Remise des prix dimanche après-midi 17h30 
 

Pour les arcs classiques, possibilité de tirer sur tri spots verticaux sur demande lors de l’inscription. 
Pour les archers en situation de handicap, veuillez-vous signaler afin de nous permettre d’adapter 
votre pas de tir. 

 

Inscriptions : par Email > serge-gotteland@orange.fr (un avis de réception vous sera transmis) 

        Par Courrier > serge GOTTELAND – 22 chemin de la Biche 73000 BARBERAZ 

Les inscriptions accompagnées du règlement seront prioritaires. 

Règlement par chèque libellé à l’ordre des Archers de Barberaz avant le 18 novembre 2025. 

 

Arbitre :  Samedi Soir : Thérèsa PELLISSIER (responsable), Jean-Paul CHARNAY, Dino MARISCALCO 

  Dimanche : Muriel LHERMINIER (responsable), Hervé DREUX 

 

  

 

 

Tarifs :    

U13 - U15 = 8 € 

Autres catégories = 11 € 

Règlement possible en CB 
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